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Monsieur le Président,  
  
Je me joins à mes collègues en exprimant nos profondes condoléances suite au décès du Président 
Raisi, du ministre des affaires étrangères Abdollahian et de la délégation les accompagnant. 
  

Je remercie la Haute-Représentante pour les affaires de désarmement, Madame Nakamitsu, pour son 
intervention. J’ai également pris note des remarques de Mme Margaret Kimberley.   
  

Pendant que nous assistons une nouvelle fois à des tentatives de détourner l’attention de la 
responsabilité pour la situation en Ukraine, les attaques russes incessantes contre l'Ukraine, son peuple 
et ses infrastructures se poursuivent sans relâche.  
  

La semaine dernière, lors de la réunion de ce Conseil sur la situation humanitaire en Ukraine, nous 
avons été informés que, selon les chiffres du Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de 
l’homme (HCDH), plus de 700 victimes civiles ont été recensées dans toute l'Ukraine au cours du seul 
mois d'avril. En outre, les attaques contre les infrastructures civiles se sont multipliées de manière 
alarmante. La situation dans la région ukrainienne de Kharkiv est particulièrement préoccupante, avec 
l'escalade des hostilités et l'intensification des attaques russes, qui ont provoqué de nouvelles victimes 
civiles, des déplacements et une aggravation de la situation humanitaire. Nous exprimons notre 
profonde gratitude au personnel humanitaire qui facilite l'évacuation de la population la plus proche des 
hostilités.   
  

À la veille du débat annuel sur la protection des civils, rappelons que toutes les parties à un conflit sont 
tenues de donner la priorité à la protection des civils et des personnes qui ne participent pas ou plus 
aux hostilités. Nous insistons sur la nécessité urgente de respecter strictement le droit international 
humanitaire et les droits de l'homme.   
  

Monsieur le Président,  
  

En acceptant d’accueillir le premier Sommet sur la paix en Ukraine, nous souhaitons apporter notre 
contribution à cet égard. La vision globale du Sommet est d’inspirer un futur processus de paix en 
laissant la place à des idées différentes et de produire des mesures pratiques pour un cadre en vue 
d’atteindre cet objectif. Le Sommet du 15 et 16 juin vise avant tout à promouvoir une compréhension 
commune en vue d’un potentiel processus de paix futur. Nous espérons pouvoir compter sur la 
participation constructive de beaucoup d’entre vous afin d’avancer vers une paix globale, juste et 
durable en Ukraine, basée sur la Charte des Nations unies. Par ailleurs, notre neutralité ne signifie pas 
indifférence. En dehors de la sphère militaire, le droit de la neutralité ne fait pas obstacle aux 
engagements de la Suisse, y compris en faveur d’une paix juste et durable en Ukraine. Nous 
considérons l’organisation d’un Sommet de haut-niveau sur la paix en Ukraine comme une continuation 
de cet engagement. 



 
Monsieur le Président,  
 
Les morts, les blessés, les destructions et les immenses souffrances dont nous sommes témoins 
n'auraient pas eu lieu sans l'agression militaire de la Russie contre l'Ukraine. Celle-ci constitue une 
violation flagrante du droit international, y compris de la Charte des Nations unies. Pour parvenir à une 
solution pacifique, nous renouvelons notre appel à la Russie pour qu'elle désamorce immédiatement la 
situation, cesse toutes les hostilités et retire ses troupes du territoire ukrainien. La Charte des Nations 
unies nous engage tous à respecter la souveraineté et l'intégrité territoriale des États. Nous rappelons 
également que l'Ukraine a le droit d'assurer sa sécurité et de défendre son intégrité territoriale et sa 
souveraineté.  
  

La Suisse est profondément consternée par le fait que l'agression militaire de la Russie semble continuer 
à être alimentée et intensifiée par des transferts d'armes et de munitions à la Russie par des tiers. Nous 
avons souligné à maintes reprises que les États doivent respecter et se conformer aux obligations qui 
leur incombent en vertu des instruments internationaux de maîtrise des armements. Cela inclut les 
résolutions pertinentes de ce Conseil.   
   

Je vous remercie.  
 

           Unofficial translation  
  
Mr President  
  

I join my colleagues in expressing our deep condolences on the death of President Raisi, Foreign 

Minister Abdollahian and the accompanying delegation. 

  

I thank the High Representative for Disarmament Affairs, Ms Nakamitsu, for her briefing. I have also 

taken note of Ms Margaret Kimberley's remarks.   
  

While we are once again witnessing attempts to divert attention from responsibility for the situation in 

Ukraine, the relentless Russian attacks on Ukraine, its people and its infrastructure continue unabated.  
  

Last week, at this Council's meeting on the humanitarian situation in Ukraine, we were informed that, 

according to figures from the Office of the United Nations High Commissioner for Human Rights 

(OHCHR), more than 700 civilian casualties were recorded across Ukraine in April alone. In addition, 

attacks on civilian infrastructure have increased at an alarming rate. The situation in Ukraine's Kharkiv 

region is of particular concern, with escalating hostilities and intensified Russian attacks resulting in 

further civilian casualties, displacement and a worsening humanitarian situation. We would like to 

express our deep gratitude to the humanitarian personnel who are facilitating the evacuation of the 

population closest to the hostilities.   
  

On the eve of the annual debate on the protection of civilians, we recall that all parties to a conflict are 

obliged to give priority to the protection of civilians and people who are not, or are no longer, taking part 

in hostilities. We stress the urgent need for strict compliance with international humanitarian law and 

human rights.   

  

Mr. President,  
  

In agreeing to host the first Ukraine Peace Summit, we wish to make our contribution in this respect. 

The overall vision of the Summit is to inspire a future peace process by making room for different ideas, 

and to produce practical steps towards a framework for achieving this goal. The Summit on June 15 and 

16 aims above all to promote a common understanding with a view to a potential future peace process. 

We hope to be able to count on the constructive participation of many of you in moving towards a 

comprehensive, just and lasting peace in Ukraine, based on the UN Charter. Our neutrality does not 

mean indifference. Outside the military sphere, the law of neutrality does not stand in the way of 

Switzerland's commitments, including those in favor of a just and lasting peace in Ukraine. We see the 

organization of a high-level summit on peace in Ukraine as a continuation of this commitment. 

 

Mr. President,  
 



The deaths, injuries, destruction and immense suffering we are witnessing would not have occurred 

without Russia's military aggression against Ukraine. This is a flagrant violation of international law, 

including the United Nations Charter. To achieve a peaceful solution, we renew our appeal to Russia to 

immediately de-escalate the situation, cease all hostilities and withdraw its troops from Ukrainian 

territory. The United Nations Charter commits us all to respecting the sovereignty and territorial integrity 

of States. We also recall that Ukraine has the right to ensure its security and defend its territorial integrity 

and sovereignty.  
  

Switzerland is deeply dismayed by the fact that Russia's military aggression appears to continue to be 

fueled and intensified by transfers of arms and munitions to Russia from third parties. We have 

repeatedly stressed that States must respect and comply with their obligations under international arms 

control instruments. This includes the relevant resolutions of this Council.   

   

I thank you.  

  


